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A l'assemblée générale de la société EUROFINS-CEREP 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été 

données, les caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de 

l’intérêt pour la société des conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions 

découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les 

termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 

conclusion de ces conventions en vue de leur approbation. 

Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations 

prévues à l’article R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de 

l’exercice écoulé, des conventions déjà approuvées par l’assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la 

doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à 

cette mission. Ces diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous 

ont été données avec les documents de base dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

En application de l'article L. 225-40 du code de commerce, nous avons été avisés des 

conventions suivantes conclues au cours de l’exercice écoulé qui ont fait l'objet de 

l'autorisation préalable de votre conseil d’administration.  
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Autorisation d’acquisition de la branche d’activité de services dits de « tests kinases » de la 

société Eurofins Pharma Discovery Services UK 

Cette convention a été autorisée par le conseil d’administration du 27 février 2019 et a 

modifié la convention initialement autorisée le 18 octobre 2018. 

 Personne concernée : Mme Christina Shasserre (administrateur commun des deux 

sociétés). 

 Nature : modification de l’autorisation précédente de signature de l’acquisition de la 

branche d’activité dite « tests kinases » de la société Eurofins Pharma Discovery 

Services UK. 

 Modalités : la Société s’est portée acquéreur uniquement de la partie « Services » de 

cette activité, son activité « Produits » étant reprise par une société « sœur » de la 

Société.  

Le montant estimé de cette acquisition s’élève à 1 761 973 GBP. 

 Le conseil d’administration a motivé l’intérêt de cette convention pour la société de la 

façon suivante : 

- Positionnement en tant que centre d’excellence pour les tests kinases ; 

- Croissance de chiffre d’affaires de l’ordre de 3 M€ ; 

- Création d’environ 20 postes supplémentaires. 

 

Contrat de dépôt à terme « Deposit agreement » conclu entre la Société et la société 

Eurofins Discovery Services Lux Holding SARL 

Cette convention a été autorisée par le conseil d’administration du 18 avril 2019. 

 Personne concernée : Eurofins Discovery Services Lux Holding SARL (actionnaire 

détenant plus de 10% des droits de vote). 

 Nature : modification du précédent contrat de dépôt à terme conclu avec Eurofins 

Discovery Services Lux Holding SARL.  

 Modalités : l’avenant prévoit l’augmentation du plafond maximum de dépôt de 15 M€ 

à 30 M€ et la modification de la durée initiale du contrat afin de prévoir une date 

d’expiration au 30 avril 2021. 

La rémunération de cette convention serait effectuée au taux Euribor 3 mois sans 

marge et flooré à zéro. 

 Le conseil d’administration a motivé l’intérêt de cette convention pour la société de la 

façon suivante : cette convention s’inscrit dans la continuité du précédent contrat de 

dépôt à terme qui a pris fin en septembre 2018 et vise à poursuivre les relations 

contractuelles entre la société et la société Eurofins Discovery Services Lux SARL. Elle 

permettrait à la société de de bénéficier d’une rémunération au taux Euribor 3 mois 

flooré à 0 lui permettant de retirer les sommes à tout moment (moyennant un 

préavis de seulement un jour). 

 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours de l’exercice écoulé 

Nous avons par ailleurs été informés de l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des 

conventions suivantes, déjà approuvées par l’assemblée générale du 6 juin 2019, sur  

rapport spécial du commissaire aux comptes du 25 avril 2019. 
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Suspension du contrat de travail de M. Antoine DUTHILLEUL 

Compte tenu de sa nomination en qualité de Directeur Général, le contrat de travail de 

M. Antoine Duthilleul a été suspendu pour la durée de son mandat social. La couverture 

sociale est maintenue durant la période de suspension et son contrat sera automatiquement 

réactivé en cas de cessation de ses fonctions de mandataire social. Cette convention a été 

approuvée lors du conseil du 19 avril 2019. 

 

Nantes et Saint-Herblain, le 30 avril 2020 

Les commissaires aux comptes 

 

PricewaterhouseCoopers Audit Deloitte & Associés 

Olivier DESTRUEL Alexis LEVASSEUR 

 

 

 

 

 






	EnvelopeID_a8254156-d52f-4c64-84c2-cd6da6260221: DocuSign Envelope ID: 9A558B16-38A2-4791-A2BB-179CBA8DF7C8
	EnvelopeID_7c26d25f-0d45-4f9e-8863-f14f6158d45c: DocuSign Envelope ID: 9A558B16-38A2-4791-A2BB-179CBA8DF7C8
	EnvelopeID_ea58c1f6-71a8-4d88-895c-78de39864ff7: DocuSign Envelope ID: 9A558B16-38A2-4791-A2BB-179CBA8DF7C8
	EnvelopeID_2f10611f-7148-4c61-ad02-863dfc225186: DocuSign Envelope ID: 9A558B16-38A2-4791-A2BB-179CBA8DF7C8
		2020-04-30T09:23:45-0700


		2020-04-30T09:27:45-0700


		2020-04-30T09:28:00-0700
	Digitally verifiable PDF exported from www.docusign.com




